
Innexe Annexe 314 

4. 	Aux fins du paragraphe 1, l'expression «produits alimentaires de base» s'entend des 
produits suivants : 

Abats ou os de boeuf («retazo con hueso) 	 Lait condensé 
Bière 	 Lait en poudre 
Biscuits bon marché («galletas dulces populares») 	Lait en poudre pour enfants 
Boeuf haché 	 Lait évaporé 

ment à Boissons gazeuses 	 Lait pasteurisé 
Bouillon de poulet 	 Margarine 

;nts ou de Café instantané 	 Oeufs 
'ais est Café  tonéfié 	 Pain 
.s les 	Chocolat en poudre 	 Pâte de mes 

Concentré à potage 	 Petits pains («pan blanco») 
Craquelins 	 Poivrons en conserve 

tional Farine de blé 	 Purée de tomates 
Farine de maïs 	 Riz 
Flocons d'avoine 	 Sardines en conserve 

; ou de Foie de boeuf 	 Sel 

mili ; tés Gélatine 	 Steak ou pulpe de boeuf 
Graisse végétale 	 Sucre blanc 
Haricots 	 Sucre brun !nits Huile végétale 	 Thon en conserve 
Jambon cuit 	 Tortillas de maïs 
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